
Syndicat national Force Ouvrière

de l’Enseignement Supérieur et de la Recherche

Membre de la fédération FNEC FP-FO

6/8 rue Gaston Lauriau 93513 MONTREUIL Cedex - Tél. : 01 56 93 22 88 ou 01 56 93 22 50 - foesr@foesr.fr - www.fo  esr  .fr  

Élections professionnelles
FO ESR se renforce au niveau national comme dans de 
nombreux établissements : merci aux électeurs, aux 

candidats, aux adhérents et aux militants !

FO ESR tient à remercier toutes les électrices et électeurs qui ont porté leurs voix sur ses listes 
dans tous les scrutins au niveau national comme dans les établissements.
Ces  voix,  c’est  une  force  nouvelle  donnée  à  notre  mandat  et  un  désaveu  pour  toutes  les  
politiques de destruction des services publics et des statuts.

Avec un résultat de 7,56 %, en hausse de 1,13 %, FO ESR conforte au comité social d’administration 
ministériel  le  siège  qu’il  détenait  antérieurement  en  CT  du  MESR  et  renforce  sa  place  dans 
l’enseignement  supérieur  et  la  recherche,  en  dépit  de  conditions  de  vote  électronique  qui 
constituaient une véritable entrave au droit de vote (voir notre communiqué ici). Au CSA Commun 
des CROUS, FO ESR progresse de plus de quatre points et garde haut la main ses deux sièges !

Dans les établissements, les résultats illustrent également la progression de FO :
-> Un  siège  obtenu  dans  des  CSA  d’établissements  où  FO ESR  n’était  pas  présent : ainsi  à 

l’université de Nantes, à l’université de Poitiers,  à l’université de Versailles-Saint-Quentin-en-
Yvelines, à l’Université de Bretagne Occidentale…

-> Renforcement important de la place de FO dans d’autres établissements : deux sièges au lieu 
d’un à l’université d’Amiens, à l’université de Tours, à l’université de Paris XIII,  au CROUS de 
Nantes ; pas moins de 5 sièges au CROUS de Rennes ; la totalité des 5 sièges à SupMéca…

-> Des  gains  en  voix  ou  en  pourcentage  souvent  importants  dans  de  nombreux  CSA 
d’établissements, qui permettent à FO ESR d’affirmer ses positions,  3 sièges à l’université de 
Saint-Etienne de même qu’à l’Université Bretagne-Sud, deux sièges au CROUS de Bordeaux…

-> Dans beaucoup d’établissements le siège FO a été préservé  :  ainsi  à l’Université Clermont-
Auvergne, à Aix-Marseille Université, à l’université du Mans, à l’Université Paris-Est Créteil, avec 
souvent des gains en voix ou en pourcentage importants,  comme à l’Université Lyon III,  au 
CROUS de Poitiers…

Et au CROUS de Paris, près des deux-tiers des voix se sont portés sur la liste FO !
Dans les CAPN, CAPA, CPR des CROUS, où nous avons présenté plus de listes qu’en 2018, de même  
que dans les CCP des ANT, des milliers de voix ont permis de donner plus de force encore aux 
revendications FO.
Ce renforcement sans précédent du syndicalisme indépendant et confédéré dans l’ESR, c’est le 
résultat de l’engagement de tous, depuis la participation des candidats jusqu’à la mobilisation de 
tous les adhérents et aux efforts méthodiques de tous les militants ! Encore une fois, merci à 
tous !

Cette force ainsi constituée, c’est aussi une arme pour faire échec au projet Macron de réforme 
des  retraites :  non au recul  de l’âge départ  en retraite,  non à  l’allongement  de la  durée de 
cotisation, maintien de tous les régimes ! 

Montreuil, le 15 décembre 2022
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